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ESPOSE DU BUDGET D E  L'EXERCICE 1925 ap~aremment capables de s'entendre sur le chif, 
ire des millions en jeu et la mesure dans 1% L'hon. J .  A. ROBB (ministre intérimaire des 
,quelle aurait dû se trouver modifiée. 

Finances) propose: Au cours des dernières vacances parlementai- 
Que M. I'Oratcur quitte le fauteuil pour que la Cham- 

bre se forrna en cornit6 des voies et nioyens. res, on a répété dans des discours publics ces 
remarquables et fallacieiises accusa.tions et les 

En @sentant aiijourd'hui l'exposé annuel journaux 1,s ont mises en vedette dana 
de 1'6tat F.nanci,er de notre Dominion, vous de leurs numéros. La critique de ,la 
me permettre. d'exprimer le regret sincère, politiqile de n'importe qlel  parti est chose 
partagé par tous, j'en siiis sûr, que nos espoirs mais aller jusqu'à reprocher à un 
et nos souhaits touchant le prompt rétablisse- gou,~ernement de changer la méthode de 
,nent di1 ministre des Finances, 1.e très hono- comptabiliti: de la nation afin de montRr 
rahle M.. Fielding, ne se soient pas pleine- l'état financier soiis un autre jour qu'il n'e& 
ment réalisés. en réalité, comporte un danger dont les au- 

T\;ous avons déposs en cette Chambre, le 9 teurs de cette propagande ne se rendent pas 
di1 mois dernier, les comptes piiblics Pour to11t à fait rompte, j'en suis sûr. Nous, Ca- 
l'exercice 1923-1924. Le revenu consolidé, ou nadiens, nous nous acheminons vers l'état de 
l'ensemble des recettes ordinaires, a été de nation que nous atteindrons dans un 
$3%,837,682.Z, soit â837,MZ.z de plus que peu éloignC?. Nous sommes dans la 
l'estiination faite en Chambre à la période de croissance. Nous devons pratiquer 
session, et $2,322,762.22 de plus que les re- I1économie, mais noiis devons aussi assurer le 
cettes correspondantes de l'année ~récéd,ente. déveIoppement de notre pays e t  de nos faci- 
D'autres recettes se sont élevées à $9,743,635.74, lités de transport de faron à répondre à nos 
ce qiii porte le revenu bnit à @06,581,317.96. besoins grandissants. Pour faire les dépenses 

Quant aux dépenses, les dépenses ordinaires exigées par k'expansion de notre pays nous 
ont été de $324,813,189.75, soit une diminu- aurons peut-être besoin des capitaux de lYex- 
tion de $7,480,542.34 sur les dépenses carres- térieur. 8 i  nous sommes obligés d'aller em- 
~ondnnt'es de l'année précédente. Les dé- ' plunter au dehors pour développer ce pays, 
penses imputables sur le capital, le compte je prét,ends qu'il est craindre que cette pro- 
ile d6mobilisation et autres se sont élevées à pagande n'amoin<irisse notre crédit, aujour- 
$19,208,597. Les depenses brutes ont été de d'hui à son point culminant, e t  que nous 
$344.021:78(3.75, soit $6,586,759.97 de moins que n'ayons à payer des taux d'intérêt plus élevés 
Iee dépenses correspondantes de l'an derni'er. pour nolis prociirer les fonds. Clest Seule- 

La dett,e piibliqiie a diminué de %5,993,- ment lorsq,ie j'ai craint que de pareilles cri- 
593.86. Depuis la Confédération, des réduc- tiques touchant liexa,ctitude de nos comptes 
tions de ln dette ne se sont produites que publics ne pussent diminuer le crédit de la 
dans neuf des cinquante-sept années écouié'es. nation que j'ai cm bon de prendre les me- 
La somme de $35,993.593.86 est la plus forte sures nécessaires pour faire examiner notre 
diminution qui ait ét6 effectuée en aucune de bilan de 1 g B - l p ~  par deux des 
ces neuf anni?es, étant supérieure de $10,375.- experts les plus marquants du Canada, des 
758.83 à celle d'aucune année antérieure depuis hommes d'une autorité irrécusable. Je l'ai fait 
la Confédération. dans la double intention de donner satisfac- 

Détermination de la diminution de la dette tion au peiipIe du Canada aussi bien qu'aux 
Permettez-moi, avant de parler des résultats gens de l'extérieur dont la bienvIeillance et  

de l'exercice 1924-1925 qui se termine le 31 les ressoupces financières pourraient nous être 
tie ce mois, d'implorer l'indulgence de la essentielles dans l'agrandissement de notre 
Chambre; je voudrais m'attacher un moment pays, Le 28 janvier 1923, jfai reCu le certifi- 
à l'assertion faite à la dernière session en cat des vérificateurs, dont iine copie a été 
cette Chambre, que nous sommes arrivés à inprimée sur le bilan, à la page 3 des ,Comptes 
réduire la dette de quelque 35 millions en publics pour 19Z-1924. Voici ce certificat: 
nous écartant de la méthode employée jus- NOUS avons examiné le bilai, du Dominion du Ce- 
qu'ici au sujet des avances consenties au re- nada tel qu'il était le 31 mars 1924, et nous certifi~ns 
seau des chemins de fer ~ ~ t i ~ ~ ~ ~ ~ .  D~ son que le bi!an est conforme aux bilans des années pro- 

cédentes en ce qu'il n'inclut pas dans la dette nette du 
siège en cette Chambre, le premier ministre Dominion les obligations de la compagnie des  chemin^ 
a pleinement démontré la fausseté de cette de fer Nationaux dont le Dominin du Canada s'evt 
assertion. ce qui m2engage  j parler de cette porte garant. Ces obligstions garanties sont toujours 

qiiestion dans un discours sur le budget, ce inscrites chaque année dans la colonne des engagemate 
indirects. 

nJest pas tant I'intSrêt du parti auquel j'ai Geo. 'Ed~vards, 
l'honneur d'appartenir que l'intérêt de tOU3 de la maison Edwards, Morgan & Co., 

W. Garth Rhoirison, mes concitoyens. I,'at,t%qile fut atténuée par de la maison Peat, Marwick, Mitchell di '2% 
le fait qu'il n'y avait pas deux des critiques .Ottawa (Can.1, 27 janvier 1925. 

[Le très hon. Mackenzie King.] 
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Comptes des chemins de fer Nationaux 
Bien que dans le passé on ait  &mis des em- 

pmnts garantis pour combler des déficits, 
capital et  autres frais compris, et  qui figurent 
dans la comptabilité comme des charges in- 
directes, je suis d'avis qu'on devrait plutôt, 
dans le but d'obtenir des conditions plus avan- 
tageuses pour le placement des emprunts du 
réseau national, réserver la garantie du Tré- 
sor aux emprunts contractés pour amkliorer 
le réseau lui-même. A cet égard le Gouverne- 
ment a obtenu de réels succès. Le réseau de 
1'Etat gagne aujourd'hui ses frais e t  a même 
un exchdent qui est employé au 'paiement des 
frais fixes. On ne demande pas aux recettes 
du réseau le payement des intérêts dus sur les 
sommes que 1'Etat leur a avancées, quoique 
le ministre des Chemins de fer e t  des Canaux 
en fasse état  dans le budget des ohemins de 
fer que mon collè~gue présente chaque année 
à la Chambre. Le réseau se trouve donc libé- 
ré d'une lourde obligation annuelle et  peut 
ainsi faire face aux charges nouvelles qu'i'l 
contracte pour l'amélioration de l'exploitation 
au moyen d'emprunts garantie par  le ministre 
des Finances. L'excédent de recettes provenant 
de l'exploitation joint aux avances accordées 
par le Gouvernement permet au  réseau d'ac- 
quitter ses frais fixes et  permanents qui com- 
prennent, bien entendu, le service des inté- 
rêts dus aux porteurs d'obligations. 

J'expliquerai ici la relation qui  existe entre 
la gestion des chemins de fer Nationaux e t  les 
finances de 1'Et,at. Durant Ba guerre le gou- 
vernement d'alors a cru bon, pour éviter la 
ruine de notre réseau ferré, de venir financiè- 
rement au secours du chemin de fer Nord- 
Canadien et  de ses lignes tributaires. On 
avança de grandes sommes à cette compagnie, 
acceptant en  garantie des obligations du che- 
min de fer portant int.érêt et  des effets 'paya- 
bles à demande. Ces obligations e t  ces effets 
Ont figuré dans le bilan jusqulà 1920, du côté 
de l'actif comme valeur productive et  c'est à 
ce titre qu'ils figurent également dans le bilan 
du Trésor venant en dléduction de la dette fé- 
dérale. M. Fielding a fait à cette époque la 
déclaration suivantfe : 

Tant quz le niontant n'a pas Bté considérable pr0pr.r- 
tionpellenient au total, il n'y avait pas lieu d76tab!ir 
Une distinction; niais qunnd cra valeurs atteignirciit 
Un chiffre respectable, dans le r&sultat de l'exploitation 

chemins de fer on sentit le hpsoin de faire une 
distinction. 

Puis il ajoute: 
Mon prBd6cesssur a très justement fait :a distinctian 

en divisant Ica valeurs de l'actif, en vnleurs p-oductibcs 
'et en valeurs noil pro<luctives. 

Les prêts aux chemins de fer figurent dans 
le bilan de 1919-1920 comme actif non pro- 
ductif, ce qui augmentait la dette fédérale du 
montant de ces ~ r ê t s .  Le  prédécesseur immé- 

diat de M.  Fielding ajouta ainsi à la dette 
nationale une somme de $272,624,931.34. M .  
Fielding, en prenant le portefeuille des Finan- 
ces, suivit la même méthode qui a été con- 
servée jusqu'à ce jour. Chaque année la dette 
nationale se grossit des prêts consentis aux 
chemins de fer. Les titres émis par le réseau 
portant la garantie du ministre des Finances 
sont inscrits dans la comptaAbiIité publique 
comme charges indirectes. 

Ainsi, par exemple, le 31 mars 1922 la dette 
nette du Canada était de $2,422,135,801. Le 
31 mars 1924, elle tombait à $2,417,783:275, 
soit une réduction de $4,352,526. Le montant 
des avances faites aux chemins de fer entre le 
31 mars 1923 e t  le 31 mars 1924, c'est&-dire 
$24,500,000, fu t  ajouté à la dette du pays. 
Heureusement, notre situation financière vint 
contrebalancer cette augmsentation considé- 
rable de la dette publique e t  le budget du 
Gouvernement se solda par un excédent de 
$35.900,000. La  dette nette du Canada, le 31 
mars 1924, qui ressort,ait à 2,417 millions, com- 
prenait 582 millions, montant de la dette des 
chemins de fer Nationaux à ce jour. 

L'administration des chemins de fer ne peut 
,pas satisfaire au payement des ar rér~ges  d'in- 
térêts dus sur les prêts obtenus de 1'Etat. 
Nous continuons donc, comme nos prédéces- 
seurs, à ne point exiger d'inbérêt de l'adminis- 
tration. Autrement, il faudrait augmenter les 
crédits des chemins de fer dans le  budget gé- 
néral et  après avoir' requ de l'administration 
ce que i7Etat  leur a donné par un crédit on 
en ferait l'objet d'une inscription au budget 
en payement des intérêts; de telle sorte qu'on 
réduirait la dette du montant dont on l'au- 
rait augmentée. Le  montant des arrérages d'in- 
térêts était au 31 mars 1924, de $131,000,000, 
mais il ne figure pas dans la comptabilité 
co.mme actif; on le traite provisoirement 
commse une créance restée en souffrance. 

Avant de passer à autre chose, je veux si- 
gnaler à la Chambre le bilan des comptes pu- 
bliés à la fin de l'exercice 1923-24, page 2,  
dans lequel on remarquera du côté de l'actif 
une inscription de $43,612,756.16 en espèces 
qui nous restent après la fermeture des 
comptes de l'année. Mais est-ce que la pos- 
session d'une somme aussi importante ne 
prouve pas péremptoirement 'que les ré- 
sultats de l'année financière ont été excellents. 
E t  à titre de renseignement au bénéfice tant  
de '1s Chambre que du public en général, je 
ferai observer que sur ce montant,-c'est-à- 
dire les éc~onomiei réalisées,-une somme de 
$34,500,000 fut mise de côté e t  dépos6e au 
crédit d'un .eompt,e spécial] et  portant intérêt 
jusqii'su jour où les besoins presssnts du pays 
ont exigé qu'elle iiit déboursée pour les fins 
générales de l a  gestion des affaires publiques. 
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L'année dernière, on a dit qu'au cours de 
l'exercice 1922-1923, le ministre des Finances 
avait acquitté en espèces tous les besoins 
du réseau d lE ta t  pour cette année-là et  que 
la meme ligne de conduite aurait dû être 
suivie pour l'exercice 1923-1924 I l  est par- 
faitement exact, qu'au cours de l'exercice 1922- 
1923, le ministre des Finances a été en me- 
sure de se libérer en espèces de tous les 
engagements pris par le réseau nationdl y 
compris !es frais de premier établissement. 
Nous avions reçu toiitefois du Gouvernement 
impérial, dans le cours de l'exercice en ques- 
tion, iine somme de %6,000,000 en acquit des 
engagements que les autorités d e  la Grande- 
Bretagne avaient pris durant la guerre. Le  
ministre des Finances se trouva ainsi en 
possession d'une forte somme en espèces, qui 
ne provenait nullement des impôts acquittés 
durant cet exercice. Or, au lieu de contracter 
un nouvel emprunt e t  d'ajouter encore au 
chiffre de  1% dette nationale portant. des in- 
térêts annüels très &levés, le ministre adopta 
l'attitude très sage qu'il était préférable d'uti- 

liser ces romBmes pour financer nos chemine 
de fer, étsnt donné les taux d'intérêt é.levka 
qui prévalaient à cette époque; cependanh, 
les sommes consacrées à de nouveaux fraU 
d'établissement servirent à augmenter la va. 
leur du réseau. 

Le Papiernent a pourvu aux besoins de 
notre réseau national en autorisant le Gu, 
vernement à lui consentir des prêts, soit en 
espèces soit par voie d e  garantie ou  encore 
en ayant recours ces deux mét'hodes à la 
fois. Telle était la nature de l'autorisation 
que nos prédécesseurs avaient obtenus du 
Parlement e t  elle n'a pas été modifiée. Le 
Parlement n'autorise pas le  Gouvernement à 
emprunter pour le compte du réseau nationai, 
sauf par voie de garantie. 

Monsieur l'Orateur, je réchme maintenant 
l'indulgence d e  la Chambre pour faire consi- 
gner dans les colonnes du hansard un tableau 
à l'appui des remarques que j'ai faites tout 
à l'heure en ce qui regarde la répartition de 
l'aide accordée aux c'hemim de fer par l'Etat, 
soit en espèces soit par voie de garantie: 

~ t ~ t  des prêts en espèces consentis aux chemins de fer pour les exercices 1922-1923, 1923-1924 et 1924-1925 sinsi 
que des émissiuns d'obdig?ticns garanties en exécution des lois des crédits 

1922-23 1923-24 1924-25 Total 
Déficit.-DSficit d'exploitation; intérêt dîi au pu- 

. . . . . . . .  blic et loyers des lignes affermées.. 836,722,181 $20,356,198 $21,343,940 $78,422,319 
liembourscment de la dette, y compris les verse- 

ments de  capital au fonds en fiducie du  maté- 
riel et aux fonds d'ariiortissemcnt.. . . . . . .  25,273,902 11,469,369 7,007,533 43,752,804 

Capital.-Placements dans l'entreprise et le maté- 
riel, y compris I'asquisition de pro,priétés.. .. 18 214,940 41,030,933 33,765,527 93,611,400 -- 

$80,213,023 $73,456,500 $62,117,000 '$315,786,523 
Escompte siir les éniissions d'obligations garanties 

par 1'Etat.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ........ 1,093,500 1,910,000 3,003,500 -- 
$80,213.023 $74,550,000 964,027,000 $218,790,023 ----- 

Ces totaux se décomposent ainsi qu'il suit: 
Prêts en espêees imputables sur le dette nette 

du Dominion.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $30,213,023 $24,550,000 $18,027,000 $122,790,023 
2rêts par voie d'émissions d'obligations garanties 

par I'Etat.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ........ 50,000,000 48.000,OOO 96,000,000 -- 
Bien qu2 les prêts approximatifs de $18,027,000 en ~spkcns pou; 1924-19'25 sont au-dessous des déficits prévus 

pour cet exercice de $3,318,940, le bidan fait voir que, pour les trois exercices en cause, les prêts en espèces 
consentis par I'Etat, ont permis à la compagnie du  ré:,pai- national de combler tous les diificits, y compris les 
frais obligatoires dus au puMie, en outre, elle a encore disponible une somma de 44 millions pour être consacrée 
a ses frais de  premier établissement. 

La situation mondiale pendant l'exercice 
1924-1925. 
Monsieur l'orateur, avant  de passer à I'exa- 

men de d'exercice courant qui se terminera 
le 31 courant. je desire faire quelques obser- 
vations touchant les perturbations de l a  si- 
tustion économique dont les effets se  sont 
fait  sentir dans le  monde entier et  ont ap- 
porté ia désillusion dans tous les pays .iu 
cours de l'année écoulée. 

Au début de l'année, une crise financière 
encore pilus prononcée s'est fait sentir dans 

[L'hon. M. Robb.] 

les pays européens. Le problème si souvent 
agité mais non encore résolu des réparations 
et  l'absence d'un plan satisfaisant de règle- 
ment deq difficultés a produit du décourage- 
ment e t  des désillusions. Ces idées ont fait 
leur chemin et elles ont eu leur rc-percussion 
sur les activités industrielles e t  cornmerciad@ 
du  Canada. Cependant, la ratification du 
pilan Dames décrétant la création d'une ban- 
que d'émission à réserve d'or sous un contrôle 
internation31 afin de stabiiser 'le crédit et la 
monnaie de l'Allemagne, a produit une dé- 
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tente et fait naître l'espérance; car pour ia .  
première fois on eutrevoit une sdlution à 1'15- 
pineux prob!èine des réparations. 

Revenu de d'exercice 1924-1925. 
Ce n'est pas avant quelque temps que nous 

aiirons tous les rapports de l'exercice qui va 
se clore le 31 mars lW, mais nous sommes 
aiijourd'hui en état d'évaluer d'assez prés les 
recettes pour le reste de l'exercice. Les re- 
cettes di1 département des Finances jusqu'au 
28 iévrier indusiivement se montent effeotive- 
ment à $308,994,207.71. Les recettes $ venir jus- 
qu'j la clôture définitive de l'exercice sont 
estimées à %34,00.7,702.29. Cela donne un to- 
t,al de recettes d'environ $344.000,000, soit une 
diminution de quelque $A2@0,000 sur le re- 
venu de 1923-1924, 

On estime que les recettes des douanes se- 
ront de $108,200,000, soit une diminution d'en- 
viron $13,3DO,MK1 ~ornyiarat~ivement à l'an der- 
nier. Des droits d'accise nous nous attendons 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Douaiies 
Droits d'accise.. . . . . . . . . . . . .  
lrnpats d'aceisk.. . . . . . . . . . . .  
lrnp8t sur le revenu.. . . . . . .  
Taxes en souffrance sur les profits 

d'affaires.. . . . . . . . . . . . . . .  
Intérêt sur les placeiiients.. . . . .  
Postes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Tous autres reveiius.. . . . . . . . .  

Revenus 
sipproximatifs 

1924-1925 
$los,zoo,ooo 

39 200,000 
S5,OOO ,000 
56,550,000 

9 839,200.000, augmentation de $1,000,000 à 
peu près. Nbus calculons que les impôts 
d'accise nous rapporteront $85,000,000, dimi- 
nution de quelque $35,600,000. Des impôts 
sur le revenu nous espérons retirer $56,- 
530,100, ce qui est une augmentation dPa 
peu près $2,350,000. La taxe en souf- 
france siir les profits d'affaires nous don- 
nera environ $2,400,000, ou une dimi- 
niition de 62,350.000. Nous calculons que I'in- 
t,Erêt sur les placements nous rapportera un 
rel-rnu de $9,350,000, soit une diminution 
d'environ $2,550,000. Nous comptons recevoir 
$?8,100,000 en recettes des Postes, ce qui est 
à peu près $750,000 de moins que l'an dernier. 
De toutes les autres sources, nous espérons 
retirer environ $15,200,000, soit une diminu- 
tion de quelque $1,500,000. 

Monsieur l'orateur, je prie de nouveau la 
Chambre de me permettre d'insérer au han- 
sard sous forme de résumé les chiffres que je 
viens de donner. 

Revenus réels 
1028 - 1924 

$121.i00.798 49 
3g,ia.'i47 33 

izo,e?ePia rio 
64,a04,027 99 

4,752,680 89 
11,918,479 11 
28,888,808 41 
16 738,764 11 

$398 837,682 22 
344,000,000 O0 

$ 62,837,682 22 

Augmentation Diminution 
$13,300,198 49 

$1,018,232 67 
35,e76,375 80 

z,a46,972 01 

Dépenses de 1WA-1925 hoursements de dépenses d'années antérieures; 
Je passe aux dépens-. Nous estimons que %180,000 Pour le canal de $l4lzW 

lorscliie tous les comptes seront CIOS les dé- polir le chemin de fer de la baie d'Hudson; 
penses de Ilannée se monteront à S47.000 pour le chemin de fer national trans- 

$319,7~.000, soit une diminution de $5,100,000 continental; Q36,m Pour les chemins de fer 
enlriron en regard de celles de dernier, de I'Etat et $16,000 pour diverses autres lignes 

I , ~  revenu approximatif de qui et services de canaux, ce qui donnerait pour 

doit se clore le 31 mars 1926 étant de $344,000,- les frais de premier établissement une somme 
000 et les depenses imputables sur nette de 811,380,030. Les frais nets de premier 

le fonds étant de ~310,700,000, il y établissement polir l'année seraient donc de 

aura lin exchdent de recettes sur les dépenses 31S1M7~m. 
ordinaires au montant de $24m,000 qui se- 1,es dépenses spéciales se chiffreront à $4,- 
'ont disponibles pour les frais de premier éta- 400.000. Elles sont réparties de la façon sui- 
blissement, les dépenses spéciales et autres vante: riiglements des réclamations de guerre, 
obligations. 8476,000; coût et escompte des émissions 

Les frais de premier &ablissement pour les d'obligations pour le remboursement des em- 
Travaux piiblics. y compris le département de prunts à leur échéance, $3.350,00(4; frais de 
la Marine, se nlonteront à $6,697.000 envi- transfert du fonds consolidé, $575,000. 
ron. 

Les frais de premier établissement des Che- Balance de 1924-1925 

mins de fer et Canaux seront de $11,ûOO,000 Par conséquent, si noils comparons les dé. 
dont $11,000,000 pour le canal de Welland. De penses glohales des services du Gouvernement 
ce molltant il faut déduire $420.000 comme rem- à savoir $342,177,000 avec notre pevenu ap- 

93 
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proximatif de l'année, $344,000,000, nous voyona 
que l'administration de tous les services de 
1'Ii;ta durant l'exercice nous donne un surplus 
de $1.823,000. Voilà un résultat remarquable 
dont les Canadiens ont raison de $'enorgueillir, 
si l'on songe que cette année, comme consé- 
quence d'une partie de notre politique de l'an 
dernier de réduire le fardeau des impôts, nous 
recevrons des contribuables $52,837,000 de 
moins qu'en 1023-1924. Puis-je vous répéter 
que malgré cette forte réduction de nos re- 
cettes nous terminerons l'exercice avec un 
surplus de $1,823,000. 

Outre cet excédent des opérations du   rés or 
pour l'exercice, notre situation financière s'est 
smsiblement améliorée du fait qu'au bilan 
figure un nouvel élement d'actif dont il faut 
tenir compte, c'est-à-dire un apport de $4,000,- 
162, résultat des négociations, commencécs en 
1922, entre notre haut commissaire à Londres 
et les gouvernements des royaumes de la 
Roumanie et de la Grèce, visant la consolida- 
tion de nos empmnte à ces pays avec les arré- 
rages d'intérêt, ce qui affermit notablement 
leurs obligations financières. Les arrérages 
d'intérêt étaient : . lla Roumanie, $3,520,036 e t  
la Grèce $479,526. Le haut commissaire a 
réussi à conclure avec ces pays une entente 
en vertu de laquelle ces iutérêta sont capita- 
lisés et les pays firent l'émission de nouvelles 
obligations qui furent cédées au Dominiori du 
Canada. A cette époque les detrtes en ques- 
tion se chiffraient comme suit: Roumanie, 
$23,967,720, Grèce $8,000,000, soit un total de 
$31,969,720, qui dépasse de $4,000,162 le mon- 
tant qui, auparavant, figurait dans nos livres 
à ce sujet. Avant ces négociations les seules 
garanties que nous possédions de ces dettes 
étaient des bons du Trésor des deux pays 
dont la valeur reposait uniquement sur leur 
créait général. Les nouvelles obligations 
remises ail Dominicn ont une garantie supplé- 
mentaire en ce qu'on engage spécifiquement 
certains revenus d e  ces pays. En Roumanie 
ces nouvelles valeurs constituent une première 
charge sur lee droits d'exportation du blé et 
d'autres produits; en Grèce elles engagmt les 
recettes de la Commission financière interna- 
tionale créée pour gérer certains revenus du 
gouvernement de la Grèce en vue de  solde^ 
ses obligations à l'étranger. Depuis 1922 ces 
gouvernements payent les intérêts avec régu- 
larité et promptitude; la Grèce, en outre, a 
remboursé une partie du principal. 

Ce montant de $4,000,162, qui figure dans 
nos livres comme actif productif, bien qu'il 
découle des opérations d'exercices antérieurs, 
doit être ajouté h notre excédent de $1,823,000; 
le bilan des opérations administratives de 
l'exercice accuse donc un excédent de $5,823,- 
162. 

[L'hon. M. Robb.1 

Chemin de fer Nationaux.-1924-1925 
Si on me permet ici une petite digression, je 

veux faire remarquer que tous les exposés 
budgétaires de même que les Comptes publics 
ont toujours mis à part les opérations admi- 
nistratives proprement dites qu'ils distinguaient 
des autres opérations telles que 1- avances 
faites aux chemins de fer et à la Marine de 
1'Etat lesquelles avances antérieurement $ 
1918 ne figuraient pas au cahier des crédits 
mais étaient l'objet d'une autorisation spé- 
ciale du Parlement. Cette année nous avons 
dressé un état distinct des prévisions budgé- 
taires 21 l'intention de ces services nous con- 
formant ainsi à la méthode consacrée dans la 
préparation des exposés budgétaires et  les 
relevés des C o m p t a  publics. 

A la dernière session le Parlement autorisa 
des prêts, au chiffre de $56,527,000, à la com- 
pagnie du chemin de fer National-Canadien. 
Il a été déposé sur le bureau de la Chambre 
un crédit supplémentaire de $7,500,000, ce qui 
porte à $64,027,000 nos prévisions pour 1924- 
1925. 

Comme par le passé la loi prescrit que ces 
avances peuvent se faire soit en espèces soit 
par la garantie des obligations émises par le 
chemin de fer pour subvenir, en tout ou en 
partie, à ses besoins. Les avances en espèces, 
si elles atteignent le maximum, s'élèvermt B 
$18,027,000. Le reste prendra la forme d'éinis- 
sions d'obligations portabt la darantie du 
ministre des Finances:-$20,000,000 en billeh 
à trois ans, à quatre pour cent (4 p. 100); 
et $26,000,000 en obligations à trente ans à 
quatre et demi pour cent (44 p. 100), vendues 
ii New-York à des conditions très avantageuses 
pour les chemins de fer. 

En ails du crédit annuel, les chemins de fer 
ont dû se procurer des fonds pour des fins spé- 
~ 1 3 1 ~ s ;  ils ont vendu une émission de $9375,- 
000 d'obligations fiduciaires sériées, à p. 100, 
garanties par le mn6riel. Ces fontis servent 
à acheter du matériel qui, selon l'usage établi 
en ce genre d'opérations financières, est hypo- 
théqué en garantie des obligations. 'La garan- 
tie de 1'Etat n'était pas nécessaire. 

Au cours de l'exercice des valeun de la 
compagnie du Nord-Canadien, garanties par 
le ministre des Finances, aux termes des lois 
de 1917 et 1918 concernant l'acquisition du 
réseau ferroviaire Nord-Canadien, sont échues 
comme suit: $6,000,000 21 51 p. 100; $11,000,000 
à 5 p. 100. Pour faire face à ces échéances on 
a effectué une émission consolidée d'obllga- 
tione à dix ans à 44 p. 100, garanties par le 
ministre des Finances sous l'empire de l'auto- 
risation citée plus haut. On a effectué en 
outre une émission de $18,000,000 d'obligations 
à cinq ans, à p. 100, en vertu de5 d k ~ o s i -  
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t iom des lois de 1924 reldives & la constiuc- ans à dater du 15 octobre 1924, furent vendues 
tien des embranchements e t  des installations à un syndicat canadien, à raison de 99 pour 
terminales de Toronto; le produit doit être les billets et 95 pour les obligations. Le syn- 
déboursé pour solder à mesure les frais de dicat a vendu au public $50,000,000 d'obliga- 
ces constructions: tions à vingt ans, avec privilège de conversion 

pour les porteurs d'obligations de la Victoire 
La dette publique venant à échéance. 

J'arrive maintenant à la dette publique. Le IJe 15 novembre 1924, nous avons émis pour 
31 mars 1924 notre dette publique se ohifirait $24,000,000 de billets à 1, 2 et 3 ans, à 4 p. 
à $2,417,783,274.88. 100, remboursables à raison de $8,000,000 cha- 

Prenons d'abord les opbrations relatives aux que année. C'est un syndicat canadien qui les 
services du Gouvernement proprement dits: a achetés à 99f. 
Nos recettes ordinaires pour i'exercice courant 0, a profité des taux d'intérêt peu élevés 
s'élèveront à 344 millions. NOS dépenses or- sur les emprunts i court terme pour vendre 
dinaires, capitales, spéciales et autres repd- à Londres £5,000,000 de billets du trésor cana- 
senteront $342,177,000, laissant pour les opé- dien à 4 p. 100, 6 mois à dater du ler février 
rations de l'année un surplus de recettes de 1925, et venant à échéance le ler  août 1925, 
$1,823,000. A cela il faut ajouter la somme pour rembourser £5,000,000 d'obligations à 41 
de $4,000,162 déjà mentionnée, ce qui fait un p. 100 venant & échéance à Londres le ler  
total de $5,823,162 en réduction de notre dette mai 1925 et que nous avions l'option de rem- 
nette pour ce qui est des services du Gouver- bourser avant l'échéance. 
nement proprement dits. Cette somme vient Pour résumer. les échéances y compris les 
en déduction de nos prêts de $18,027,000 aux obligations-sterling s'élevaient à $223,603,983.- 
chemins de fer Nationaux; de $900.000 à la 33, tandis que nos nouveaux emprunts se sont 
Marine marchande de 1'Etat et de $600,000 à élevés à $223,333,333.33, soit une réduction de 
ia commission du port de Québec, lesquels, $270,650 sur nos dettes courantes. L'intérêt 
tout en rep~ésentant un actif, sont considérés des nouveaux emprunts comparé à celui des 
comme étant non-productifs; l'augmentation emprunts remboursés repréeente aussi une 
de la dette pour l'exercice est donc d'environ économle annuelle de $2,643,264.92, 
$13,703,838. 

Les obligations venues à échéance dans le Le commerce extérieur 
cours de l'exercice représentent $199,270,650. Je  désire, monsieur l'Orateur, faire consi- 
En outre, il fallait assurer le remboursement gner un état de nos opérations cornmerriales 
d'une somme de £5,000,000 venant à échéance avec l'empire britannique et les pays étran- 
à Londres le ler mai 1925. Par conséquent, gers. Cet état indique que dans nos échangea 
c'était un total de $223,603,983.33 dont il fal- avec l'empire britannique pendant l'exercice 
lait assurer le paiement. Grâce aux bonnes se terminant le 31 mars 1924, nos exportations 
opérations financières du Gouvernement, ces ont dépassé nos importations de $243,000,000; 
obligations ont été remboursées au moyen de avec les pays étrangers, iles importations 
nouveaux emprunts, formant un total de ont dépassé les exportations presque de 
$223,333,33333, soit une économie de $270,650; $78,000,000, ce qui nous ]aisse une ba- 
grâce aux meilleures conditions d'emprunt on lancte favorable de $165,186,430 dans 
fait aussi une économie de $2,643.264.92 sur sembla, pendailt les ,dix premiers mois 
les intérêts à verser annuellement. se terminant le 31 janvier 1925, notre 

Les échéances pour lesquelles on a fait  des balance avec tous des pays 
emprunts de remboursement consistaient en élevée à $263,414,526. Pendant la pre- $91,3315,000 de bons du trésor à 5I P. 100 dé- mière on avait eu avec tous les pays, 
tenus par les banques et $'O7'- sauf les Etats-Unis, une balance favorable de 955,650 d'obligations de la Victoire à 51 P. ~325,000,000; pour les il y avait eu 100, venant à échéance le ler  novembre 1924. 

pour faire honneur ces nous un excédent de près de $160.000.000 en leur fa- 
avons vendu, le 15 septembre 1924, à un syn- veur. Durant la deuxième période, nous 
dicat new-yorkais $90,000,000 de billets à un avons eu avec tous ces pays une balance favo- 
an, au pair e t  portant intérêt de 4 p. 100. plus rable de $328,000,000 et avec les Etats-Unis 
tard, $35,000,000 de billets à 4 p. 100 pour une balance défavorable de $65,000,000. Avec 
deux ans à dater du ler octobre 1924 et $50.- la permission de la Chambre, je ferai consi- 
000,000 d'obligations à 48 p. 100, pour vingt gner cet état dans le hansard. 



1462 COMMUNES 

COMMERCE CANADIEN 

AU COURS D E  L'EXERCICE EGOULE L E  31 MARS 1824 
Exportations, 
domestiques 

Einpire Britannique- Importations et étrangPrks 
. . . . . . . .  Royaume-Uni $133 013,003 $361,197 041 

Autres pays britanniques . . .  41,772 029 77,132,395 

Total, empire br~tannique.  $195,885,632 $438,329,486 

Exportations, 
domestiques 

Pays étrangers- Importations et étrnngères 
Etats-Unis.. . . . . . . . . . . . .  $601,295,121 $441,650,861 

. . . .  Autres poys étrangers.. 96,688,114 178,573,000 -- 

Total, pays étrnngers.. . . . .  $697,981,235 $620,223,861 
Exportations, 
domestiques 

Tous les pays- Importation et étrangères 
Total, tous len pays.. . . . . . .  $883,366,867 $1,058,553 297 

COMMERCE CANADIEN 

AU COURS D E  L'EXERCICE ECOULE L E  31 JANVIER 
Exportations. 
domestiques 

Empire Britannique- Importations et étrangère8 
. . . . . . . . . .  Royaume-Uni.. $121,884,189 $349,600,037 

Autres pays britanniques.. . . . .  38,148,314 69,333,218 

Total, pays britanniques.. .. $160,032,503 $418,933,255 

Exportations, 
domestiques 

Pays étrangers- Importations e t  étrangères 
Etats-Unis.. . . . . . . . . . . . .  $415,332,165 $350,508,647 

. . . . . .  Autres pays étrangers.. 75,529,886 144,867,178 

. . . .  Total, pays étrangers.. $490,862,051 $495,375,825 

Exportations, 
domestiques 

Tous les pays- Importations et étrangères 
Total, tous les pays.. . . . . . .  $650,894,554 $914,309,0%0 

Commission du tarif 
Depuis la dernière session les services de 

perception du  revenu du Gouvernement ont 
été réunis sous un s e d  chef. La formation 
de la commission qu'on proposait de nommer 
pour étudier les divers modes d'impôts n'a 
pas encore eu lieu parce qu'on attend is  dis- 
parition des restrictions imposées au cours 
du débat sur le budget en ce qui touche la no- 
mination du personnel. Nous nous propo- 
sons à présent d'englober cette enquête dans 
une étude du système d'impôts en général 
fonctionnant en même temps que la révision 

[L'hon M. Robb.1 

Exoérlent 
des exportations 

sur les importations 
~207,584 oas 
35 359,788 

$242,948 804 

Bxoédent 
des impartatiom 

sur les e x p o r t a t i o ~  
$159 644 zeb 
Elxoédent 

des exportatione 
sur les importatmns 

81,886 888 

Excédent 
des importations 

sur les exportations 
$ 77,757,374 
Excédent 

des exportatmns 
aur les importations 

$ies.ias,rao 

1925 
Excédent 

des exportations 
sur les imporiations 

$227,715,848 
ai ,184,904 

$258,900,752 

Excedent 
des exportstiona 

sur les importationa 
$ 64,823,518 

Excédent 
des expoitations 

sur les ~mportations 
69,337,292 

Dxcédent 
d a  importationa 

sur les exportations 
$ 4,513,774 

Excédent 
des exportations 

sur les importations 
$263,414,528 

du tarif que des fonctionnaires du service ad- 
ministratif exécutent déijà. Afin d'obtenir 
une organisation capable, nom avons placé 
dans le budget un crédit prévoyant au paie- 
ment des traitements et des frais d'une com- 
missbon consultative pour le ministre des Fi- 
nances; commission dont les devoirs seront 
d'étudier tout ce qui s e  rapporte au tard et 
à tout autre mode d'impôt et d'aviser le In.- 
nistre des Finances à ce sujet. Le projet au 
Gouvernement est de former cette commis- 
sion en partie de f'ondionnaires administratifs 
possédant des connaissances spéciales du tanf 
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et des aut:.es problèmes de taxes et de com- pêcheurs individuels continueront de jouir de 
merce et qui donneront une p ~ r t i e  de leur l'exemption de la taxe de vente. Quelques 
temps aux tnavauxx de la commission. Les autres modifications légéres seront proposées. 
autres membres seront des spécialistes com- 
pétents pour conseiller ep pareille matière et 
qui suivront attentivement ces questions. Le 
Gouvernement croit que toute modification 
générale des droits de douane doit être fcondée 
sur l'information la plus précise que des ex- 
perts puissent obtenir et que d'ici là il vaut 
mieux cuivre slns confusion l'effet des chan- 
gements considérables effectués l'an dernier. 

L'article 10 de la loi reglementant I'expor- 
tation de l'énergie électrique et  des Siquides 
autorise le Gouverneur en conseil à décrétm 
un droit d'exportation sur l'énergie électrique. 
Le conseil a rendu un décret imposant, pour 
fins du revenu, un droit de 3 centièmes d'un 
cent l'heure ltilowat sur l'exportation de l'é- 
nergie d'après la définition de la dite loi. Ce 
droit sera en vigueur à partir du ler  avril 
1925 et équivaut à peu près à $1.95 le cheval, 
par année. 

Un projet de (loi modifiant la loi relative 
aux droits de douane de manière à perfection- 
ner l'application des articles concernant la 
oontrebande sera dkposé. 

Modifications des droits de douane 
Nous proposons peu de changemats dans 

les droits de douane. Le principal change- 
ment concerne la houille bitumineuse. L'ar- 
ticle "houille bitumineuse menue" est abrogé 
et ce calibre de chanbon reporté à l'article 
"houi!le U. 1.". Cette modification rendra 
I'&pplication de la loi plus facile. Elle devra 
encourager aussi l'extraction de la houflle 
canadienne et aider considérablement aux ser- 
vices canadiens de transport Xous proposons 
de diminuer les droits sur les machines à 
forer 'les puits profonds et sur les moteurs à 
bateaux appartenlant aux pêcheurs, individuel- 
lement 

Ces modlifications devraient rapporter un 
million à la trésorerie. Durant IFntersession, 
1- droits SUT- !es cylindres à laminer ont été 
~bolis par décret du conseil. Depuis, I'on 
a exposé au Gouvernement que ces cylindres 
sont manufacturés en Canada. Nous propo- 
sons d'abroger ce décret et de rétablir l'an- 
cien droit sur les cylindres. 

L'article 6 de la loi des droits de douane 
relatif au droit spécial ou de dumping sera 
modifié. Nous proposons de modifier la loi 
spéciale des revenus de guerre, 1915. en défi- 
nissant mieux le chèque, la lettre de change. 
etc., I'on a decouvert qu'on échappait à la 
loi en iitilisant d'autres pièces que la défini- 
tion de la loi ne permettait pas d'nssimiler à 
dm chèques. Les machines à forer les puits 
les moteurs à bateaux appartenant aux 

Résumé de la situation 
Monsieur l'orateur, j'ai expo& la situation 

financière (et le  mouvement des affaires durant 
l'exeycice courant, et j'ai établi quelques com- 
paraisons avec les opérations d'années anté- 
rieures Mais tout en faisant ces camparai- 
sons il ne faut jamais oublier que la situa- 
tion en Canada ne peut être celle des paye 
qui n'ont pas participé si tôt ni si longtemps 
à la guerre. Le Canada a pris les armes dès 
le jour de la déclaration de guerre, et de con- 
cert avec d'autres nations, il y a prodigué non 
seulement son a g e n t  mais ce qui est infini- 
ment plus précieux, son sang. Quatre a m  
après, il en sortait après avoir glorieuwment 
accompli son devoir, mais pour se trouver sur 
des voies nouvelles, inexplorées, et dangereu- 
ses à cause des ruinas amonoelées par leu 
grandes nations, des divisions intestines et  
des conflits d%nt&rêta régionalistes. 

A l'échiquier canadien incomhit la tâche 
d'acquitter l es  frais de notre participation, 
l'intérêt sur notre dette de guerrie, les pen- 
sions aux invalida, aux veuves et aux orphe- 
lins des soldats morts au champ d'honneur. 
I n t c ~ r è t e  de la volonté du peuple canadien, 
le Gouvernement actuel n'oublie pas ce que 
nous {devons aux soldats invalides et aux 
veuves et orphelins de guerre, et 'les pensions 
»nt ét6 augmentées d'année en année. D'au- 
tre pari,, en diminuant les dérpenses géngrales 
et renouvelant à de meil~leu~ea conditions les 
em,pmnts à leur échéance, il a réussi à dimi- 
nuer ie service des intérêts, ce qui lui a per- 
mis de diminuer la dette d'une manière appré- 
ciable l'an dernier. e t  les tnxes, cette année, 
et de boucler encore avec un surplu@ dans ses 
propres services administratifs. 

Le Gouvernement s'est efforcé de donner 
l'exemple, comlptant que sa pdlitique d'éco- 
nomie rigoureuse daans l'administration étant 
appiiyée pa'r le peuple, pourrait nccomplir 
davantage encore. 

L'année écoulke a eu ses difficultés. Le 
fléchissement des affaires en Europe a atteint 
la puisanoe d'achat de plusieurs nations et 
paralvsé les saffairea sen Amérique. De pau- 
vres récoltes en quelques régions du Canada 
et des Etats-Unis ont réduit l'emploi de la 
main-d'œuvre, le volume de transport par che- 
min de fer e t  w r  eau, e t  nombre de ceux qui 
sont employés à la manutention du grain ont 
manqué d'ouoraee. Mais il y a un aspect 
consdant Les industries agricoles, surtout dans 
les provinces des Prairies, retirent maintenant 
les bénCfices des prix beaucoup pliis élevés 
qu'ont rapportés les récoltes de l'an dernier, 
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et  ces nouveaux revenus sont coneacrés, non Dans le cas d'articles exportés au Canada qui appar- 

au luXe et au confort, maij à l?extinction des tiennent à une classe ou un genre de produits faits ou 
fabriqués au Canada, dont le véritable prix d'expor- 

dettes accumulées (au cours des mauvaises tation OU prix de vente à un importateur du Canodn ~---.. 
annhes. IJa f,erme libre de toute dette est est inférieur à la valeur déclarée à I'entrhe, il sers, 

valeur économique générale dus grande out" les droits établis par ailleurs, prélev4, perçu et 
payé sur tout article de cc genrc, lors de son i m p ~ r t : ~ .  

pour le propriétaire et Polir le Pays tout entier tion au Canada. un droit spécial (ou droit de diim~uisb 
eue ne ranc~orterait llar>glication inconsidéré égal R la diiïérence entre ledit pris de vente des a A G ;  

A. & - 
des profits à diautres fim ce qui est de d'expoitation et ladite valeur déclarée A leur entrée 

doiiane; et ri. droit spécial (ou droit de dumpin~ )  abra nécessith absolue. prélcvP peryi ct payé sur cet article quoi qu'il ne ggit 
Dans l'ensemble, l'avenir immédiat nous pas autrement iinposahle. 

apparaît plus brillant. Aucun autre pays ne 7. Ces règlements peuvent aussi prévoir l'exemption 
possède une population pliis confiante et plus de dmits spéciaux de tout article lorsque la difiPrencc 

virile que le canada, ~ ~ , i ~  ,pour remplir entre la valeur déclarée l'entrée en douane et le prix 
dc rentc dudit article à I'importateiir, tel que mentint- 

notire desti'née, il nous faut fermer nos cœurs n. ,i-iLaut, ne ,',ibve scuiemcnt iin faible pour. 
à toutes les iaiousies et ambit.ions de clocher: cantsge de sa valeur déclarée en douane. 
oub]ionis tolites les différences de langue e t  2. n e  modifier de nouveau l'annexe A du tarif dou3- 

croyances: rappelon4-nous et nler 1907, modifiée par le chapitre quarante-sept de3 
Statuts di. 1919, le chapitre vingt-sept des Statuts cte 

toujours que nous avons un inmense héritage, 1921 et le cliapitre trente-huit des Statuts de 1924, (.t 
que nous sommes canadiens. en veitu d'un décret du conseil. en retranchant de 
- ~ ' ~ i  ['honneur de donner avis que lorsque ladite annvxe les numéros du  tarif lOla, 587, 588, 591 

la Chambre siégera en je propmrai et 591a, les divers produits énum4rés respectivemm; 
et les divers droits de douane, s'il s'en trouve, sp&ifiés 

les résolution8 suivantes: vis-à-vis desdits articles et de  rauveler l'alinéa (al rlii . . .-, -- 
1. La Charrihre décide qu'il y a lieu d'abroger le prc- règlement 1 d u  décret du conseil C.P. 1344, en date du 

mier alinéa du paragraphe un de l'article six du tsrir 5 aoiit 1924, désigné sous le numéro 774 du tarif doua- 
douanier 1907 et le paragraphe sept dudit article six nier. et d'insérer dans ladite annexe "A", les numéros. 
et de les remplacer par ce qui siiit: ériumérations et droits de douane suivants: 

P R O D U I T S  ~~NUM*R*S ET T A R I F S  D E S  D R O I T S  À I N S ~ R E R  D A N S  L A D I T E  L I S T E  nAa 

Numéro  
Tar i f  d e  Tarif  1 préférence / inter- 1 Tarif  

br i tannique  média i re  général 

E n  franchise 
45c. 

6c. 

?amplemousses, n.a.d., les  100 livres. .  . . . . . . . . . . . . .  50c. 
?amplemousses, lorsqu'importées d e  l ' endroi t  d e  

production, pa r  navire.  d i rec tement  d a n s  un  por t  
canadien, les 100 l ivres . .  ......................... E n  franchise 

E n  franchise 
50c. 

6c. 

dachines  d e v a n t  serv i r  exclusivement à l a  propul- 
sion d e  ba teaux appa r t enan t  d e  bonne foi e t  indi- 
v iduel lement  9. d e s  p&cheurs q u i  s'en servent  eux- 
m e m e s  pour faire l a  pêche, su ivant  les règlements 
prescrits p a r  le minis t re  de s  Douanes  e t  d e  1'Accise 

dachines  e t  appareils pour l e  forage d e s  puits e t  les 
pièces pour celles-ci, e t  c i b l e  d 'une  longueur d e  
deux mi l le  cent  pieds e t  plus. pouvant  forer d e s  
puits d e  deux milles pieds e t  plus d e  profondeur, 
d e  q u a t r e  pouces e t  plus d e  d i amh t r e ,  et  d'en- 
foncer e t  d e  soulever un t uyau  d e  plus d e  q u a t r e  
pouces d e  d i amè t r e  pour ces  puits, s e rvan t  au 
forage pour les puits, l e  gaz  naturel  e t  l 'huile, e t  
pour l a  prospection d e s  minéraux, à l'exclusion de 
l a  force motr ice . .  ............................... 

Mèches 9. bougies na t tées  avec  ou sans  fil d e  fer ou  
mèches  na t tées  pour cierges avec  ou  s ans  fil d e  fer 
impor tées  pa r  les manufacturiers d e  bougies o u  d e  

-cierges pour serv i r  exclusivement d a n s  leurs manu- 
fnctures 9. l a  fabrication d e  bougies o u  de cierges.  . 

Houille grasse e t  houille, n.a.d. l a  tonne. . . . . . . . . . . .  
Jas d e  chauffage, d e  cuisine et  d'éclairage, pa r  

mi l le  pieds cubes .  ............................... 
2harr io ts  d e  ferme,  trafneaux d e  ferme,  camions  de 

chantiers,  trafneaux d e  chant iers  et  par t ies  com- 
plètes ............................................ 

Zharr io ts  à marchandises ,  camions et  tratneaux, 
n.a.d., e t  par t ies  complètes. .  ..................... 

10 p. 100 

5 p. 100 

E n  franchise 
35c. 

oc. 

5 p. 100 

17: p. 100 


